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Chers compatriotes,
« (…) Les premiers pas de notre longue marche vers le progrès et le mieux-être, pour satisfaisants qu’ils soient, ne nous empêchent pas de constater qu’il reste beau-

coup à faire ; à faire chaque jour à venir, sans répit et sans négligence. Il n’y aura de total succès pour cette grande œuvre nationale que dans la persévérance
et la rigueur dans l’effort collectif.

C’est dans cette perspective que j’inscris la nouvelle année qui doit être l’année de la rigueur et de l’ardeur au travail ainsi que de l’espérance sociale (…).

C’est dans cet esprit que plusieurs ouvrages vont être achevés et mis à la disposition du public. Il s’agira entre autres de :
- la route Bouansa – Mouyondzi – Moukoukoulou, dans la Bouenza ;
- la centrale thermique de Brazzaville ;
- la route Obouya-Owando, y compris le pont sur la Vouma, dans la Cuvette ;
- le port de Lékéty, dans la Cuvette- Ouest.

C’est dans le même esprit que le gouvernement lancera de multiples travaux dans le département de la Cuvette en rapport avec la municipali-
sation accélérée et la célébration du 47ème anniversaire de l’indépendance nationale.

De nombreux autres projets, vont entrer dans la phase d’exécution en 2007. On peut mentionner, à titre d’exemple :
- la route Pointe-Noire – Brazzaville ;
- le bitumage des voies urbaines de Nkayi ;
- la route Owando-Makoua- Ouesso ;
- la route Obouya – Boundji – Okoyo – Lékéty - Frontière Gabon ;
- la deuxième sortie nord de Brazzaville ;
- l’aérogare de Ouesso ;
- la modernisation et l’aménagement des infrastructures de l’aéroport international de Maya-Maya ;
- la réhabilitation et l’extension de l’usine d’eau de Djiri.

L’année 2007 connaîtra également :
- la poursuite des travaux de la route Brazzaville-Kinkala-Gambari-Matoumbou ;
- la réalisation des lignes de transport de l’électricité du barrage d’Imboulou vers Brazzaville et vers le Nord-Congo ;
- la poursuite de l’effort de rénovation du Centre Hospitalier Universitaire de Brazzaville ;
- les travaux de modernisation de l’hôpital Mère et Enfant Blanche Gomez à Brazzaville ;
- la redynamisation du Chemin de Fer Congo-Océan par la réhabilitation de la voie ferrée et l’acquisition des locomotives et des wagons ;
- la poursuite des travaux de dragage du Port Autonome de Pointe-Noire et son agrandissement en vue de l’édification d’un terminal à containers.

J’ai dit « 2007, année de l’espérance sociale ». Oui. Parce que maintenant que nous nous sommes appropriés notre marche vers le progrès ; que, pour l’es-
sentiel, nous en maîtrisons les atouts et les moyens, le gouvernement peut et doit graduellement, se pencher sur les nombreuses et pressantes attentes sociales
des populations pour leur apporter des réponses espérées.

L’espérance sociale ne saurait se limiter à une simple pensée. Elle est une  série de mesures que le gouvernement doit mettre en chantier. 

La première mesure qui entrera en vigueur sans délai est le relèvement des minima sociaux.

Il s’agit d’augmenter le plus petit salaire indiciaire de la fonction publique de 25% pour l’amener de quarante mille (40.000) à cinquante mille (50.000) francs
CFA, et de relever la valeur des faibles pensions versées par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale et la Caisse de Retraite des Fonctionnaires pour qu’elles at-
teignent 80% du salaire minimum de la fonction publique, soit 40.000 francs CFA.

Les dispositions réglementaires relatives à cette mesure ont déjà été prises.

La deuxième mesure consistera en la modification, au cours de l’année 2007, du statut général de la fonction publique et du code du travail de sorte que l’âge
légal d’admission à la retraite soit relevé de 55 à 60 ans.

Les projets de loi y relatifs, qui vont être soumis au Parlement dans les meilleurs délais, préciseront les modalités d’application de cette mesure suivant la spécificité de chaque
catégorie socio-professionnelle. Des dispositions seront prises pour que le relèvement de l’âge de la retraite ne porte pas préjudice à l’emploi des jeunes.

La troisième mesure, actuellement en étude avancée, concerne la simplification des procédures d’admission à la retraite. En 2007, les textes fixant la
nouvelle procédure d’ouverture des droits à la retraite doivent être publiés afin qu’à partir du 1er janvier 2008, l’accès à la retraite soit automatique.

Les autres mesures à caractère social que le gouvernement exécutera en 2007 sont :
- le paiement de quatre (4) mois d’arriérés des salaires des agents de l’Etat contre trois (3) mois en 2006 ;
- l’octroi de primes particulières au personnel de la santé à l’instar de celles qui ont été récemment accordées aux agents de l’enseignement ;
- la poursuite des recrutements dans les secteurs de la santé et de l’éducation de base ;
- la gratuité totale des anti-rétroviraux, dans le cadre de la lutte contre le VIH/SIDA.

Mes Chers Compatriotes,

2007, nous ne l’avons pas oublié, est aussi une année électorale. Elle nous impose pour cela le défi d’une saine compétition démocratique qui doit affirmer notre
maturité politique et notre dignité.

Nous devons relever ce défi, en faisant toujours prévaloir l’intérêt supérieur de la Nation.

Notre devoir et notre intérêt sont dans l’espérance d’un Congo uni, stable et moderne, scrutant les lointains horizons et 
visant à jamais les hautes cimes.

Dans la sérénité, j’adresse à chacune et à chacun de vous, aux malades, aux victimes des dernières catastrophes 
naturelles, à l’ensemble du peuple congolais, mes vœux confiants de santé, de courage et de prospérité.

le Président de la République
Denis Sassou – N’Guesso Bonne année 2007.

Vive la République !

Vive le Congo !
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Un pays aux mille attraits

La République du Congo est située au centre de l’Afrique.
Elle a pour voisins cinq Etats : la République Démocratique
du Congo à l’Est,  l’Angola au Sud, le Gabon à l’Ouest, 

le Cameroun et la Centrafrique au Nord. Sa superficie est de
342.000 km2, la distance maximale Nord-Sud est de 1200 km et
la façade atlantique est de 170 km.

La population du Congo est d’environ 3.500.000 habitants, 
subdivisée en trois grands groupes ethniques : les Kongos, les
Tékés et les Mbochis. La densité moyenne est de 7,8 habitants au
kilomètre carré. Le taux d’accroissement annuel moyen qui est de
2,70% pourrait conduire au doublement de la population dans
quelques années. 

La capitale de la République du Congo est Brazzaville, ville située
sur la rive droite du fleuve qui porte le nom du pays, lequel la 
sépare d’une autre capitale, Kinshasa, une ville aussi proche que
voisine de Brazzaville.

Traversé dans sa partie septentrionale par l’équateur, le Congo se
positionne sur deux hémisphères, le 3°80 de latitude Nord et 5°
de latitude Sud. Il s’étend d’Est en Ouest entre le 11° et le 19° de
longitude Est. Son espace vital est constitué des paysages extrê-
mement diversifiés et pleins d’attraits où les montagnes de basses
ou moyennes altitudes succèdent à des plateaux, des contrés 
vallonnées en forme de falaise ou montagneuse et des régions 
marécageuses ainsi que des vastes plaines qui s’alternent aux 
impressionnantes forêts denses. Sa situation géographique se 
caractérise par quatre  puissances qui sont : l’océan, le fleuve, 
la savane et la forêt.

De par sa position médiane en Afrique et avec son port en eau
profonde, unique dans la sous-région, le Congo est une plaque
tournante. C’est le point de passage idéal des marchandises 
destinées à d’autres pays de l’Afrique Centrale comme le 
Cameroun, le Tchad et la République Centrafricaine. 

Abondamment arrosé par les pluies tropicales, le Congo a de
nombreux et puissants cours d’eau. En dehors du Fleuve-Congo,
le plus important au monde après l’Amazone, on dénombre une
quarantaine d’autres fleuves et rivières navigables tels que l’Alima,
la Bouenza, la Likouala-mossaka, la Likouala aux herbes, le Kouilou,
la Ngoko, le Niari, la Sangha qui répandent leurs eaux sur 
l’ensemble du pays.

Grâce à leur faune et leur flore, les forêts congolaises comptent

parmi les plus riches au monde. On y trouve diverses essences de
bois très recherchées, entre autres l’Okoumé, le Sapelli, l’Acajou,
le Limba, le Sipo et quelques autres encore, ainsi que les espèces
animalières en voie d’extinction dans le monde, comme des 
gorilles au dos argenté et des rhinocéros.

Le Congo est situé en plein bassin du Congo qui compte 
200 millions d’hectares de forêts représentant un immense 
réservoir de biodiversité.

Sur le plan climatique, le Congo connaît, sur presque toute 
l’étendue, un régime pluviométrique de type équatorial. 
Les températures et les pluies maximales se succèdent à des 
saisons sèches aux températures beaucoup plus douces. Sur une
année, quatre types de saisons se relaient. La partie septentrionale
subit bien souvent l’influence de l’équateur avec une pluviosité
plus forte et assez régulière. Les températures en saison des pluies
y sont beaucoup plus élevées que dans la partie australe avec 
parfois des écarts de l’ordre de 5° à 10°.

Une histoire chargée 
de symboles
L’histoire de la République du Congo remonte à la découverte de
l’embouchure du Congo par l’explorateur portugais Diego Cao,
en 1492 et aux trois voyages de cet autre explorateur français
d’origine italienne, Pierre Savorgnan de Brazza, à la fin du 19ème

siècle.  Lors de son premier voyage au Congo, Savorgnan de
Brazza a été repoussé dans le Nord par les guerriers Bafourou et,
lors de son second voyage, plus conciliant, il a réussi à signer avec
l’Onkoo Ilo premier, le 3 octobre 1880, au nom du Gouvernement
français, un traité qui rattache le Congo à la France. En 1883, 
le Lieutenant Cordier fonde Pointe-Noire qui devint, plus tard, 
la capitale économique du Congo.

Sous l’appellation de Moyen-Congo, le Congo fera partie de la
Fédération de l’Afrique Equatoriale (AEF) avec le Gabon, 
l’Oubangui-Chari et le Tchad. Dirigé par un Gouverneur Général
dès 1908. A partir de 1910, Brazzaville devint la capitale de l’AEF.

Pendant l’occupation allemande en 1939, et suite au ralliement en
1940 de l’AEF au Général de Gaulle, celui-ci fit de Brazzaville la 
capitale de la France Libre. Sous le Gouverneur Général de l’AEF,
Félix Eboué, Brazzaville a servi de centre de recrutement des 
tirailleurs et le point de départ de toutes les stratégies pour 
sauver la France.

Le Congo en Bref...
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C’est encore de Brazzaville que fut lancé, en 1944, l’appel 
historique qui ouvrira la voie aux indépendances des anciennes
colonies françaises. La conférence de Brazzaville, en janvier-février
1944, réunit autour du Général de Gaulle et du Commissaire aux
colonies René Pleven, l’élite Franco-Africaine.
Après le referendum du 28 novembre 1958 sur l’autodétermi-
nation, le Congo devient un territoire autonome dans le cadre de
la Communauté Française. Le 15 août 1960, le Congo accède à
l’indépendance. Un mois plus tard, le 20 septembre, il devient
membre de l’ONU. A ce jour, le Congo est membre de l’Union
Africaine (UA).

Une économie ouverte 
sur le monde
Les années 1990 ont consacré la fin de l’ère du monopartisme et
le Congo a opté pour le libéralisme économique. Depuis, il tente
de se tailler une place, à sa dimension, dans le processus actuel de
la mondialisation économique.

Disposant de plusieurs ressources naturelles tant minières, 
forestières qu’énergétiques tels que le pétrole, le fer, l’or, le gaz, le
magnésium… le bois, le Congo encourage, depuis ce dernier 
quinquennat, la politique de diversification de partenaires et passe
les accords avec des grandes entreprises internationales. 
La position stratégique qu’il occupe et l’attrait qu’il exerce sur les
principaux étrangers, ouvre, de plus en plus, l’économie 
congolaise aussi bien à la sous région de l’Afrique centrale qu’au
reste du monde. De ce fait, il participe au courant mondial des
échanges commerciaux multilatéraux.

Membre fondateur de la Communauté Economique et 
Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) et de la Communauté
Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC), le Congo
a ancré son économie dans l’espace économique sous-régionale
d’Afrique en développant les infrastructures routières transfron-
talières. La construction de la route Obouya - Franceville au
Gabon et Dongou - Nola à la Centrafrique concourt à cette 
intégration économique. Avec la construction de l’aéroport 
d’Ollombo, le Congo compte, désormais, trois aéroports 
internationaux. Ces aéroports permettent de le relier aux pays
lointains et facilitent les échanges avec ces pays.

Des talents dans les 
domaines de la culture 
et de l’art
Avec des brillants romanciers, poètes, peintres, sculpteurs, musi-
ciens, le Congo disposent d’un patrimoine culturel d’envergure.
Cette culture est exprimée, à travers le monde, par une kyrielle
d’artistes et écrivains.

Sur le plan pictural, la création de l’école de peinture de 
Poto-poto a permis au Congo de connaître l’essor de son art. 
Installé dans un jardin exotique, l’Atelier d’Art Africain de 
Poto-poto, a été fondé en 1951 par le Français Pierre Lods. Après
un demi-siècle de féconde créativité, cette école abrite à ce jour,
une collection de toiles très diversifiées dont les plus originales
restent incontestablement les « Mikés ». Lancé par Félix Ossali,
les « Mikés » (littéralement les petits), sont le nom donné aux
myriades de petits guerriers nègres aux membres graciles et 
étirés, caractéristiques de ce style.

Mais avec ou sans cette célèbre et légendaire Ecole, la peinture
congolaise, pétillant d’esprit et de fraîcheur, recèle des individualités
aussi talentueuses les unes que les autres qui explorent de 
nouveaux horizons et tracent de nouveaux sillons. Parmi les 
figures contemporaines on peut citer : Emile MOKOKO, HENGO,
TONDO, ONANGA-ADZESSI, TRIGO, KOUELANY, MONGO
ETSION, BALONGO, N’GAMPIO, RAY IBARA, MAKOUM-
BOU, FYLLA et autres. 

Depuis une dizaine d’année, le Congo est dépositaire d’une 
vitrine culturelle que lui ont confiée les ministres africains de la
culture : le festival panafricain de musique (FESPAM), espace de
fête et d’échanges où musiciens, mélomanes, chercheurs, produc-
teurs de musique ou animateurs culturels du monde entier 
oeuvrent à la promotion de la musique africaine, à la réflexion sur
le passé, le présent et l’avenir de cet art si cher au continent noir
et à sa diaspora, de même qu’à la sauvegarde d’un patrimoine 
organologique menacé par la modernité.

Le commissariat général du Fespam a ainsi organisé cinq festivals
reposant sur un socle de quatre modules : les prestations musi-
cales, un marché de la musique africaine, un symposium serti
d’ateliers, et une exposition d’instruments traditionnels de 
musique, préfiguration du futur musée panafricain de la musique. 
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des sites tels : le mémorial Pierre Savorgnan de Brazza qui abrite
les cendres du fondateur de Brazzaville ; la case Makoko ayant
servi de résidence, à Brazzaville, à la dynastie Makoko dont le siège
est à Mbé ; le stade Eboué, un endroit mythique chargé d’histoire,
celle de la décolonisation et du football congolais ; la basilique
Sainte-Anne, haut lieu de culte et de communion avec Dieu. 
On n’oubliera jamais de s’offrir une croisière sur le fleuve Congo
qui a donné son nom à l’un des plus grands bassins forestiers au
monde, avec une superficie de 200 millions d’hectares. Enfin, 
le complexe agro-industriel de Nkayi ; la congolaise industrielle
du bois à Pokola et bien d’autres pôles économiques donnent au
Congo d’éloquents arguments en cette phase de sa reconstruction.
Pourtant, de l’avis de plusieurs observateurs, l’avenir du Congo
reste, à coup sûr, tributaire de ses forêts, ses cours d’eau, ses 
savanes, sa côte maritime, etc. Son développement devrait donc
s’appuyer sur la qualité et l’intégrité de ses ressources naturelles.
En la matière, il est en passe de réussir un pari extraordinaire, 
celui de l’aménagement et de la transformation des espaces 
naturels en parcs et réserves pour concilier, au mieux, l’activité
économique et l’activité touristique. Au milieu de plusieurs unités
forestières d’aménagement (UFA) qui attirent des investisseurs,
on y découvre les parcs et réserves, crées pour la protection de
la diversité biologique et le développement de l’écotourisme. 
Il s’agit notamment de la réserve du lac Télé, des parcs de la 
Nouabalé-Ndoki ; d’Odzala Kokoua et de Conkouati-Douli.

Au cœur de l’Afrique centrale, le paysage congolais est une
mosaïque riche et dynamique de ressources naturelles. 
Il est composé d’une étendue de forêt tropicale, l’une des

plus anciennes au monde ; de longues plaines ; de nombreux cours
d’eau ; de grandes savanes et d’une côte maritime. Pour peu qu’on
le contemple, ce paysage étale un étonnant spectacle qui fait du
Congo un véritable joyau de la diversité biologique. Cette 
biodiversité représente un énorme potentiel qui attend d’être 
exploré et de contribuer au développement des populations.

Du mont-Nabémba à la cuvette congolaise ; des plateaux batékés
aux massifs du chaillu et de la vallée du Niari aux chaînes du
Mayombe, le relief congolais est, dans son ensemble, une succes-
sion de cuvette, de plateaux et de chaînes de montagnes.
Autant le patrimoine culturel et économique du Congo demeure
encore viable dans certaines parties du pays, autant les 
écosystèmes du pays sont une merveille. Du nord au sud, on peut
y visiter : la route des esclaves par laquelle ont été déportés de
nombreux Congolais valides vers les Amériques ; Le musée 
Ma-Loango, temple protecteur des vestiges de l’un des plus 
prestigieux royaumes de la côte atlantique ; la côte maritime,
longue de 170 km, assure au pays sa principale ressource 
économique qu’est le pétrole ; Le port autonome de Pointe-noire,
entièrement construit sur mer est l’un des plus grands ports en
eau profonde de l’Afrique au sud du Sahara. On peut y admirer

Le Congo en Bref...

Joyau de la diversité 
biologique
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Le Congo en Bref...

Le parc national de 
Nouabalé-Ndoki
« Le dernier éden sur terre », selon les conservateurs de la 

nature et de la vie sauvage, le parc de Nouabalé-Ndoki est situé

à la lisière de la zone frontalière camerounaise et centrafricaine. 

Il est accessible à partir de Ouesso, en remontant les eaux de la

Sangha. Le relief de ce parc est un océan de verdure fait de forêts

parfois vierges de toutes intrusions humaines, de savanes et de

nombreuses clairières qui facilitent l’observation d’une gamme 

diversifiée de mammifères en voie d’extinction tels : l’éléphant de

forêt, le buffle, le gorille, le chimpanzé, le léopard. Cette gamme 

représente juste un échantillon de ces espèces d’autres mammi-

fères qui écument la vieille forêt de la Nouabalé et la Ndoki. 

On y trouve également, dans cette vieille forêt, d’énormes arbres

âgés de plusieurs centaines d’années comme l’acajou. 

Réserve communautaire
du lac Télé
Cette réserve, célèbre par son lac, se trouve sur une immense
zone marécageuse dans le département de la Likouala, au nord du
Congo. Elle couvre une étendue de près de 4500 km², accessible
par la localité d’Epéna. Le lac Télé a défrayé la chronique, au cours
des années 1980, du fait de la présence supposée d’un dinosaure
qui y aurait élu domicile. A l’instar du monstre du loch Ness 
écossais, celui du lac télé est une légende vivante dans la mémoire
collective des populations environnantes. Mais avec ou sans le 
dinosaure, la réserve communautaire du lac Télé regorge 
d’importantes espèces de grands mammifères, incluant une haute
gamme de gorille de plaine. On y dénombre, aussi, plus de 400 
espèces d’oiseaux et d’insectes. Au-delà de toutes les activités
liées à sa conservation, ce lac procure aux populations des 
alentours, les ressources biologiques pour la pêche, l’agriculture, 
les matériaux de construction et de la pharmacopée.
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Le parc national 
d’Odzala Kokoua 
Ce parc est situé au nord-ouest du bassin du fleuve congo. Il est
le plus ancien et le plus vieux parmi les parcs que compte le
Congo. L’ensemble de son paysage est une succession de savanes
et de forêts denses. De par son évolution et grâce à ses 
nombreuses clairières, le parc d’Odzala constitue un curieux 
écosystème forestier tropical à visiter. Les savanes et les clairières
offrent un spectacle unique quand à l’observation de la faune ;
qu’il s’agisse des gorilles, des éléphants ou des buffles notamment. 
Le parc est aussi fier d’abriter une vieille forêt ayant une flore 
particulièrement riche qui regorge des espèces d’arbres, pour la
plupart centenaires. En sus de sa valeur écologique, le parc d’Od-
zala est aussi important pour sa valeur économique et culturelle. 
Il approvisionne les populations environnantes en matériaux de
construction et en plantes médicinales.

Conkouati Douli
Situé dans un environnement côtier et maritime à la frontière du
Congo et du Gabon, le parc de Conkouati est un véritable para-
dis de la biodiversité, en dépit des menaces que font peser les 
braconniers sur les espèces animales. Il s’étend sur un vaste 
territoire qui prend sa source dans les profondeurs de l’océan 
atlantique, parcourant la plage jusqu’aux zones montagneuses
du Mayombe et les savanes du Niari. On y trouve en ces lieux,
outre le bois précieux, la plus riche densité des espèces anima-
lières et halieutiques. Un patrimoine écologique extraordinaire,
peuplé de primates, de crocodiles, d’oiseaux, d’insectes et de 
plusieurs familles de serpents. On y trouve également les éléphants,
les tortues luths, les baleines et bien plus les lamantins dans la 
lagune de Conkouati.
Si un jour, vous êtes de passage à Pointe-Noire, ne manquez pas
l’occasion d’aller, à Tchimpounga, visiter Grégoire. A 62 ans, il est
le plus vieux primate du monde, en captivité.
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15 août 1960
Proclamation de l’indépendance du Congo. L’Abbé Fulbert Youlou
devient président de la République.

2 mai 1961
Adoption de la Constitution.

13/15 août 1963
Journées révolutionnaires dites des « Trois Glorieuses ». Fulbert
Youlou démissionne. Formation d’un Conseil national de la 
Révolution. Alphonse Massamba-Débat devient chef du gouver-
nement provisoire.

8 décembre 1963
Adoption de la IIe Constitution.

19 décembre 1963
Alphonse Massamba-Débat devient président de la République.

10 janvier 1966
Le Mouvement national de la révolution (MNR), parti unique, a la
primauté sur le gouvernement.

31 juillet 1968
Création du Conseil national de la révolution (CNR), présidé par
le capitaine Marien Ngouabi.

16 août 1968
Abrogation de la Constitution remplacée par l’Acte fondamental.

1er janvier 1969
Marien Ngouabi devient Chef de l’Etat.

29/31 décembre 1969
Un nouveau parti, le Parti Congolais du Travail (PCT), remplace le
MNR. Il est présidé par le chef de l’Etat Marien Ngouabi.

31 décembre 1969
Adoption d’une nouvelle Constitution qui ne prévoit pas 
d'Assemblée nationale. La République du Congo-Brazzaville 
devient République populaire du Congo.

16 juin 1970
Rétablissement des relations diplomatiques (rompues depuis
1968) entre le Congo-Kinshasa et le Congo-Brazzaville.

18 mars 1977
Assassinat de Marien Ngouabi. L’ancien président Massamba-
Debat, mis en cause dans cet assassinat, est exécuté le 25 mars. 

5 avril 1977
Le Colonel Joachim Yhombi-Opango devient chef de l’Etat. Un
acte fondamental suspend la Constitution.

5 février 1979
Joachim Yhombi-Opango est destitué. Le Colonel Denis Sassou
Nguesso est nommé chef de l'Etat par le PCT.

8 juillet 1979
Adoption par référendum de la Constitution.

30 juillet 1984
Le Colonel Denis Sassou Nguesso est réélu président de la 
République et président du comité central du PCT.

30 septembre 1990
Instauration du multipartisme.

10 décembre 1990
IVème Congrès extraordinaire du PCT. Le parti abandonne ses ré-
férences à la doctrine marxiste-léniniste.

25 février/10 juin 1991
Conférence nationale. Nomination d’André Milongo au poste de
Premier ministre.

22 janvier 1992
Sous la pression des militaires, André Milongo met en place un
gouvernement d’union nationale.

15 mars 1992
Adoption par référendum de la nouvelle Constitution.

24 juin/19 juillet 1992
Elections législatives. L’Union panafricaine pour la démocratie 
sociale (UPADS) obtient 39 sièges sur 125, le Mouvement 
congolais pour la démocratie et le développement intégral
(MCDDI) 29 sièges, le PCT 19 sièges.

16 août 1992
Pascal Lissouba (UPADS) remporte l’élection présidentielle.

17 novembre 1992
Dissolution de l’Assemblée Nationale.

30 novembre 1992
Manifestations anti-gouvernementales.

Chronologie des événements politiques 

depuis l’indépendance
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2 mai/6 juin 1993
Elections législatives, troubles à Brazzaville. Le deuxième tour des
élections est annulé.

3/6 octobre 1993
Deuxième tour des élections législatives.

3 novembre 1993
Affrontements entre l’armée et l'opposition, entre milices rivales.
Etat de guerre civile jusqu’en 1994.

24 décembre 1995
Pacte de paix signé entre la mouvance présidentielle et l’opposition.

15-16 février 1996
Mutinerie d’une partie de l'armée à Brazzaville.

Juin 1997
Affrontements à Brazzaville entre l’armée et la milice de l’ancien
président Denis Sassou Nguesso.

21 juillet 1997
Le Conseil constitutionnel décide de reporter l’élection prési-
dentielle, initialement prévue le 27 juillet et de proroger le mandat
du Président.

Août 1997
Intensification des combats à Brazzaville et extension du conflit.

10 septembre 1997
Bernard Kolélas est nommé premier ministre.

14 septembre 1997
Les partisans de Sassou Nguesso sont maîtres de l’ensemble des
régions du nord et du centre. Tentative de médiation à Libreville
avec les représentants de neufs pays africains.

16 septembre 1997
Echec du sommet de Libreville. Les combats se poursuivent.

Octobre 1997
Vaste offensive des partisans de Denis Sassou Nguessso contre les
forces de Pascal Lissouba. Les combattants pro-Sassou sortent
vainqueurs de ces affrontements.

25 octobre 1997
Denis Sassou Nguesso est investi président de la République.

5-14 janvier 1998
Le Forum sur l'unité et la réconciliation nationale, qui rassemble
plus de 1500 délégués de partis politiques et de la société civile
fixe à trois ans la période de transition.

16 novembre 1998
Le gouvernement congolais lance des mandats d'arrêt contre 
Pascal Lissouba et Bernard Kolélas.

Décembre 1998
Violents accrochages dans Brazzaville entre l'armée et les Ninjas,
miliciens de Bernard Kolélas. Des milliers de personnes fuient la
capitale.

29 décembre 1999
« Accord de cessation des hostilités » entre l'armée et des 
miliciens rebelles.

14 avril 2001
Signature de la convention pour la paix et la reconstruction du
Congo et cérémonie de clôture du dialogue national présidée par
le médiateur international El Hadj Omar Bongo et le président
Denis Sassou Nguesso.

20 janvier 2002
Adoption par référendum d'une nouvelle Constitution instaurant
un régime présidentiel où le chef de l’Etat est élu au suffrage 
universel direct pour un mandat de sept ans.

20 mars 2002
Election présidentielle. Denis Sassou Nguesso en sort vainqueur
et doit assumer un mandat de sept ans.

26 mai-23 juin 2002
1er et 2ème tours des élections législatives : sur 137 sièges, le PCT
(53) et ses alliés raflent la mise : 115 sièges sur les 129 (les 8 sièges
du Département du Pool n’ayant pas été pourvus).

11 juillet 2002
Election sénatoriale. Les 60 sièges pourvus sur 66 (les 6 du Pool
restant à pourvoir) sont remportés par la majorité présidentielle
constituée par le PCT et ses alliés.
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Distances kilomètriques entre 

les grandes villes

Owando

Etoumbi

Ewo

Makoua

Oyo

Madingou

Loudima

Mouyondzi

Nkayi

Pointe-Noire

Madingou-Kayes

Mvouti

Sibiti

Komono

Zanaga

Dolisie

Divénié

Mossendjo

Djambala

Gamboma

Ngo

Kinkala

Boko

Kidamba

Ouésso

Sembé

Souanké

-

168

158

71

105

761

818

769

794

1061

1119

910

866

929

1027

875

1094

1056

333

201

272

590

469

661

322

464

551

761

929

763

832

656

-

57

68

33

300

358

149

132

195

293

114

333

295

612

560

489

171

230

170

1083

1225

1312

1061

1229

1063

1132

956

300

243

368

267

-

58

151

318

381

479

186

405

367

912

860

789

471

530

470

1383

1525

1612

866

1034

868

937

761

132

75

97

99

318

376

167

-

63

161

132

351

168

717

665

594

276

335

199

1188

1330

1417

875

1043

877

946

770

114

57

182

81

186

244

35

132

195

293

-

219

181

726

674

603

285

344

284

1197

1339

1426

333

501

228

404

290

612

669

620

645

912

970

761

717

780

878

726

945

907

-

194

123

441

500

512

655

797

884

590

758

592

661

485

171

228

179

204

471

529

320

276

339

437

285

504

466

441

389

318

-

59

148

912

1054

1141

322

348

480

251

427

1083

1140

1091

1116

1383

1441

1232

1188

1251

1349

1197

1416

1378

655

523

594

912

971

983

-

192

279

513

681

515

584

408

248

305

256

281

548

606

397

353

416

514

362

581

543

364

312

241

77

136

148

835

977

1064

Owand
o

Madin
gou

Pte
-Noire

Sib
iti

Dolis
ie

Djam
bala

Kink
ala

Oues
so

Bra
zza

ville par voie terrestre
BRAZZAVILLE / POINTE-NOIRE 548 Km

BRAZZAVILLE / DOLISIE 362 km

BRAZZAVILLE / MADINGOU 248 km

BRAZZAVILLE / SIBITI 353 km

BRAZZAVILLE / KINKALA 77 km

BRAZZAVILLE / DJAMBALA 364 km

BRAZZAVILLE / OWANDO 513 km

BRAZZAVILLE / EWO 515 km

BRAZZAVILLE / OUESSO 835 km

BRAZZAVILLE / IMPFONDO 1035 km

par voie terrestre

par voie aérienne
OUESSO / BRAZZAVILLE 349 Nm* soit 646 Km

OWANDO / BRAZZAVILLE 227 Nm* soit 420 km

ZANAGA / BRAZZAVILLE 120 Nm* soit 222 Km

GAMBOMA / BRAZZAVILLE 150 Nm* soit 278 km

MAKOUA / BRAZZAVILLE 253 Nm* soit 469 km

EWO / BRAZZAVILLE 205 Nm* soit 380 km

KELLE / BRAZZAVILLE 255 Nm* soit 472 Km

MAKABANA / BRAZZAVILLE 164 Nm* soit 304 km

MOSSENDJO / BRAZZAVILLE 172 Nm* soit 319 Km

SIBITI / BRAZZAVILLE 115 Nm* soit 213 km

NKAYI / BRAZZAVILLE 118 Nm* soit 219 km

DOLISIE / BRAZZAVILLE 155 Nm* soit 287 km

POINTE-NOIRE / BRAZZAVILLE 206 Nm* soit 382 km

IMPFONDO / BRAZZAVILLE 390 Nm* soit 722 km

LOUKOLELA / BRAZZAVILLE 220 Nm* soit 407 km

LÉKANA / BRAZZAVILLE 118 Nm* soit 219 km

* (Miles nautiques)

par voie aérienne
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